
STATUTS DE L’ASSOCIATION YOGA PRESQU’ÎLE 
Assemble�e ge�ne�rale extraordinaire du 2 juin 2023

ARTICLE l 
Il est fonde�  entre les adhe�rents aux pre�sents statuts une association re�gie par la loi du 
ler juillet  1901 et le de�cret du 16 aou$ t 1901, ayant pour titre : 
« YOGA PRESQU’ÎLE »

ARTICLE 2 
Cette association a pour objet de développer la pratique du yoga pour tous.tes en 
presqu'île de Crozon. 

ARTICLE 3 
Le sie(ge social est fixe�  a(  62, rue d’Alsace Lorraine 29160 CROZON 
II pourra e$ tre transfe�re�  par simple de�cision du bureau. La ratification par l’assemble�e 
ge�ne�rale sera ne�cessaire.

ARTICLE 4 
La dure�e de l’association est illimite�e. 

ARTICLE 5 
L’association se compose de

• Membres actifs
• Membres d’honneur annuel
• Membres occasionnels

Pour e$ tre membre, il est ne�cessaire d’e$ tre agre�e�  par le bureau qui statue 
souverainement.  Tout membre ayant adhe�re�  a(  l'association, s'engageant a(  respecter 
les pre�sents statuts et a(  e$ tre a(  jour de sa cotisation, est e� lecteur et e� ligible. 

 ARTICLE 6 
La qualite�  de membre de l’association se perd : 

• par de�mission adresse�e par lettre au pre�sident de l’association, 
• par de�ce(s, . 
• en cas de non paiement de la cotisation annuelle, 
• en cas d'exclusion de�cide�e par le bureau pour motif grave, le membre inte�resse�  

ayant e� te�  pre�alablement invite�  a(  s'expliquer. 

ARTICLE 7 
Les ressources de l'association se composent : 

• des cotisations verse�es par les membres, 
• des subventions qui peuvent lui e$ tre accorde�es par l’E7 tat, les collectivite�s 

publiques et les e� tablissements publics, 
• des dons manuels et aides prive�es que l’association peut recevoir, 
• de toute somme provenant de ses activite�s et de ses services dans la limite des 

dispositions le�gales et re�glementaires.
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ARTICLE 8 

L’assemble�e ge�ne�rale ordinaire de l’association comprend tous les membres de 
l’association. Un membre peut se faire repre�senter par un autre membre de 
l’association, toutefois nul ne peut e$ tre titulaire de plus de deux mandats. 
Elle se re�unit une fois par an a(  la fin de l’anne�e scolaire. 
L’anne�e comptable est close le dernier jour du mois pre�ce�dent l’assemble�e ge�ne�rale. 
Quinze jours avant la date fixe�e, les membres de l’association sont convoque�s par e�crit 
ou mail ou te� le�phone. Cette convocation pre�cise l’ordre du jour qui comprend :
* Un compte-rendu moral ou d’activite� , pre�sente�  par le(a) pre�sident(e). 
* Un compte-rendu financier pre�sente�  par le(a) tre�sorier(e(re). 
L’assemble�e ge�ne�rale apre(s avoir de� libe�re� , se prononce sur le rapport moral et sur les 
comptes de  l’exercice financier. Elle de� libe(re sur les orientations a(  venir. Elle pourvoit 
a(  la nomination ou au remplacement des membres du bureau et fixe le montant de la 
cotisation annuelle. 
Les de�cisions sont prises a(  la majorite�  simple des membres pre�sents ou repre�sente�s. II 
est dresse�  un proce(s-verbal de re�union sur le registre spe�cial.

ARTICLE 9 
L’assemble�e ge�ne�rale e� lit parmi ses membres un bureau compose�  a minima :

• d'un(e) pre�sident(e)
• d’un(e) tre�sorier(e)

Le bureau est e� lu pour une dure�e de deux ans. Ces membres sont re�e� ligibles. 

ARTICLE 10 
Le bureau est investi des pouvoirs les plus e� tendus dans les limites de l'objet de 
l’association et dans le cadre des re�solutions adopte�es lors de l’assemble�e ge�ne�rale. 
II se re�unit chaque fois que ne�cessaire sur convocation du pre�sident ou a(  la reque$ te du 
quart des membres du bureau. 

ARTICLE 11 
En plus du registre re�glementaire pre�vu par l’article 6 du de�cret du 16 aou$ t 1901, il 
sera tenu un registre des de� libe�rations de l’assemble�e ge�ne�rale.

ARTICLE 12 
L’assemble�e ge�ne�rale extraordinaire a seule compe�tence pour modifier les statuts, 
de�cider la dissolution de l’association et l'attribution des biens de l'association, sa 
fusion avec toute autre association poursuivant un but analogue, ou son affiliation a(  
une union d'associations, propose�e par le bureau. 
Elle doit e$ tre convoque�e spe�cialement a(  cet effet, par le(a) pre�sident(e) ou a(  la reque$te 
du quart des membres de l'association. La convocation doit indiquer l'ordre du jour et 
comporter en annexe le texte de la modification propose�e. 
En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, l'assemble�e extraordinaire 
de�signe un ou plusieurs liquidateurs et l'actif, s'il y a lieu, est de�volu conforme�ment a(  
l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au de�cret du 16 aou$ t 1901. 
Les pre�sents statuts ont e� te�  approuve�s lors de l'assemble�e ge�ne�rale constitutive le 20 
mai 2018. 

Ils ont e� te�  e� tablis en autant d'exemplaires que de parties inte�resse�es, dont un pour la 
de�claration, un pour la Pre� fecture et un pour l'association. 

Le(a) Pre�sident(e) le(a) tre�sorier(e)
Jean-Pierre Jourdan Fabienne Ce�sard
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